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INTRODUCTION

MESDAMES , MESSIEURS,

En première lecture , les 16 et 17 septembre 1981 , le Sénat a
longtemps débattu du présent projet ; je me bornerai donc à un
simple rappel de son économie :

Le texte , déposé sur le Bureau du Sénat , touche à deux libertés
fondamentales , la liberté d'expression par la voie radiophonique et
la liberté du commerce et de l'industrie. Constitutionnellement , il
appartient au seul législateur de déterminer '.es conditions d'exercice
et les limites de ces libertés .

L'apparition des radios « pirates » ayant révélé l'existence d'un
nouveau besoin de communication rapprochée (qu'il soit ressenti
par les communautés de voisinage, ou par les minorités philoso
phiques, politiques, artistiques , religieuses, etc. ), le texte soumis au
Sénat consacre la reconnaissance législative d'un droit nouveau, « la
liberté d'expression par voie radiophonique ».

Mais l'exercice de ce droit se heurte à d'étroites limites

physiques, car l'espace hertzien est réduit . Un régime d'autorisations
doit donc être institué, créant une cinquième dérogation au mono
pole d'État de la radiodiffusion , défini par la loi n° 72-553 du 3 juil
let 1972 .

Dans la rédaction proposée , le projet se présente comme un
« blanc-seing » que le législateur consentirait à l'exécutif. Le texte
ne définit aucun critère limitant l'éventuel arbitraire du Gouver

nement .

Seuls deux garde-fous sont prévus , mais ils sont illusoires :

— une commission, dont les avis sont purement consultatifs et
dont la composition est laissée à la discrétion du Ministre ;

— le cahier des charges (fixant les obligations de chaque radio
locale privée). Le projet est quasi muet sur le contenu de ces cahiers .

Je rappelle que la délégation parlementaire avnit donné un avis
favorable au projet , dans une rédaction qui autorisait la publicité ,
alors que le texte présenté au Sénat l'interdit .
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La seule garantie contre les risques d'arbitraire est le contrôle
de la juridiction administrative. Mais le Conseil d'État reconnaît au
Gouvernement, dans l'application des lois, une marge d'appréciation
et d'opportunité, d'autant plus importante que les textes sont plus
généraux et imprécis . Il est donc indispensable , pour renforcer son
rôle de censeur, ou de garant, de faire intervenir, au préalable , cette
haute juridiction dans la rédaction des textes réglementaires d'appli
cation . En disposant qu'un décret en Conseil d'État fixera les critères
et les orientations directrices de l'action gouvernementale , le Parle
ment renforcera les moyens de la juridiction administrative , dans
l'examen des recours pour excès de pouvoir.

Plus le Conseil d'État , en qualité de conseiller du Gouvernement ,
fera inscrire de précisions dans les décrets , plus cette haute juridiction
disposera , au contentieux, de normes pour fonder éventuellement
ses annulations .

C'est dans ce sens que le Sénat s'est prononcé, en première
lecture , et que votre Commission vous propose , en seconde lecture ,
d'amender le projet modifié par l'Assemblée nationale , en première
lecture, le 24 septembre 1981 .
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Sénat 39S. — 3

EXAMEN DES ARTICLES

Article premier.

Dispositions dérogatoires nouvelles introduites après l'article 3 de la
loi n° 72-553 du 3 juillet 1972 portant statut de la radiodiffusion-
télévision française.

Maintenu en vigueur par l'article 34 de la loi n° 74-696 du
7 août 1974, l'article 2 de la loi n° 72-553 du 3 juillet 1972 portant
statut de la radiodiffusion-télévision française dispose :

Art. 2. — Le service public national de U radiodiffusion-télévision française est on
monopole d'État. II ■ pour objet, sur tout le territoire de la République i

1 . de définir les programmes destinés à être diffusés au public ou à certaines catégories
de publics

2. de les diffuser par tous procédés de télécommunications ;

3. d'organiser, de constituer, d'exploiter et d'entretenir les réseaux et lastafatons qui
assurent cette diffusion.

Le service public de la radiodiffusion-télévision française est
organisé en monopole. Ce monopole souffre un nombre limité —
exactement quatre — de dérogations énumérées à l'article 3 :

Art. 3 . — Des dérogations au monopole défini à l'article 2 peuvent être accordées, dans
de* conditions déterminées par décret >

1 . pour la diffusion de programmes k des publics déterminée, étant précisé que les
programmes intéressant l'éducation et la formation pourront être définis par le* ministères
compétents dans ce domaine ;

2. pour la diffusion de programmes en circuit fermé dans des enceintes privées |

3. pour de* expériences de recherche scientifique ;

4. dans llntérét de la défense nationale ou de la sécurité publique.

Dans les cas prévus aux 1 , 2 et 3 cl-deuus, les dérogations sont précaires et révocables.

L'article premier du projet permet l'ouverture d'un cinquième
domaine de dérogation au monopole d'État, visant à autoriser la
diffusion de programmes de radiodiffusion sonore à modulation de
fréquence pour des publics géographiquement limités.

Le texte développe les caractères constitutifs de cette catégorie
et les conditions de son régime, dans une succession de cinq articles
numérotés de 3-1 à 3-5 .
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Art. 3-/.

Durée de dérogation - Conditions juridiques et techniques de déli
vrance ■ Attribution des autorisations - Interdiction du cumul

et du prête-nom.

I. — Position du Sénat en première lecture .

1 . Le Sénat a précisé en première lecture que la durée des
dérogations serait d'un an renouvelable.

2 . Le projet de loi a pour but de favoriser les vraies radios
locales privées , indépendantes des intérêts économiques . On pour
rait donc penser que le statut le plus approprié serait celui de l 'asso
ciation régie par la loi de 1901 .

Votre Commission avait considéré qu'en fait ce type d'asso
ciation n'offre aucune garantie sérieuse , à la différence des autres
formes juridiques (de personnalité morale de droit privé) auxquelles
la loi impose de strictes règles de gestion .

C'est pourquoi , suivant sa Commission , le Sénat avait refusé de
restreindre au seul cadre associatif l'exercice de « la liberté d'expres
sion par voie radiophonique ».

3 . En principe, le projet de loi excluait les municipalités du
bénéfice des dérogations , toutefois nous ne pouvions pas ne pas
constater que , dans les faits, des radios municipales émettent déjà,
sous le couvert d'associations régies par la loi de 1901 . Votre Com
mission avait proposé au Sénat de mettre en accord le fait et le droit
et d'autoriser officiellement les radios municipales, étant entendu
que cette reconnaissance légale mettait précisément le législateur en
mesure de réglementer le régime de ces stations, dans un sens qui
favorise au maximum le pluralisme.

Suivant sa Commission , notre Assemblée a étendu le bénéfice
des dérogations aux « collectivités territoriales » (pour reprendre
l'expression constitutionnelle ) ; ce qui , compte tenu des limites du
rayonnement maximum prévu (30 kilomètres), revient essentiellement
à autoriser les radios municipales.

4 . Afin de garantir l'indépendance des radios locales privées ,
à l'égard des intérêts économiques, le Sénat a précisé enfin que la
demande de dérogation présentés par les sociétés morales de droit
privé ferait obligatoirement mention du nom des mandataires respon
sables .

En outre , notre Assemblée a interdit l'opération du « prête-
nom ».
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ll. — Position de l'Assemblée nationale en première lecture.

1 Sur le premier point — la durée des dérogations, l'Assemblée
nationale a supprimé la limite d'un an renouvelable fixée par le
Sénat . Après avoir admis que cette durée d'un an pouvait « se révéler
adaptée dans une phase probatoire », le Rapporteur ajoute :

« Il convient cependant d'être moins exigeant pour l 'avenir et
de ne pas figer dans le texte même de la loi le terme des dérogations
accordées aux radios locales . »

Le raisonnement nous paraît assez curieux . Le Rapporteur
reconnaît que nous avions raison dans le cadre du présent projet .
Certes , mais pourquoi se situer ailleurs ? Le délai d'un an renou
velable que nous avions posé ne préjuge en rien de l'avenir , c'est-à-dire
de la solution retenue par la future charte de l'audio-visuel .

*

2 . Contrairement au Sénat , l'Assemblée nationale a restreint au

seul cadre associatif l'exercice de la liberté d'expression par voie
radiophonique . Les associations sont parées de toutes les vertus ,
mais on ne nous dit pas pour quelle raison sérieuse il convient
d'écarter les autres personnes morales de droit privé .

*

• *

3 . Contrairement au Sénat , l'Assemblée nationale a exclu les

collectivités territoriales du bénéfice des dérogations , ce qui revient à
interdire les radios municipales.

Toutefois , le Gouvernement a fait adopter un amendement qui
autorise les collectivités territoriales et leurs établissements publics
à contribuer, directement ou indirectement, aux charges de création
et de fonctionnement d'une ou plusieurs stations autorisées . L'amen
dement précise que le total du contributions à une même station ne
peut excéder le quart de ces charges (de création et de fonction
nement).

Ces dispositions tombent sous les critiques émises par le Sénat
en première lecture . Le Gouvernement se déclare pour la décentrali
sation et , en même temps, s'oppose au droit pour les municipalités
de monter une radio .

Le texte voté par l'Assemblée nationale est hypocrite , dans la
mesure où une radio politique pourra , par exemple , se faire sub
ventionner (pour un quart ) par une ou des collectivités locales
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(pour moitié) par un parti et (pour le dernier quart) par des associa
tions à fin politique . Par ce biais , les radios municipales existeront ,
mais, contrairement au désir du Sénat, elles ne seront pas astreintes
à des obligations de service public plus strictes que les autres . Les
radios locales pourront donc, sans limite, faire la propagande élec
torale des maires.

• •

L'Assemblée nationale a amélioré la rédaction du Sénat sur

l'interdiction du prête-nom.

•

Votre Commission a modifié le présent article .

AMENDEMENT

Rédiger comme suit le texte proposé pour l'article 3-1 de la loi
n° 72-553 du 3 juillet 1972 :

« Art. 3-1 . — Des dérogations au monopole peuvent en outre
être accordées pour la diffusion de programmes de radiodiffusion
sonore en modulation de fréquence .

« Ces dérogations sont accordées pour une durée d'un an
renouvelable . Elles sont révocables .

« Les titulaires de ces dérogations sont :

« — des personnes physiques ou morales de droit privé , de
nationalité française ou ressortissantes des Etats de la Communauté
économique européenne ;

« — et des collectivités territoriales .

« Il sera fait mention dans la demande de dérogation du nom
des mandataires responsables ou des responsables désignés . Au titre
du présent article, la même personne ne peut être titulaire de plus
d'une dérogation , ni exercer une fonction de direction , de gestion
ou de conseil dans plus d'un organisme titulaire d'une dérogation .

« Les dispositions de l'article 4 de l'ordonnance du 26 août 1944
sur l'organisation de la presse française sont applicables aux déro
gations visées dans le présent article . »
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OBJET

Revenir au texte du Sénat (première lecture) qui donne à toutes
personnes physiques ou morales de droit privé — ainsi qu'aux muni
cipalités — vocation à bénéficier des dérogations .

Art. 3-2.

Obligations des titulaires de dérogations.

L'Assemblée nationale a rétabli le texte initial du projet , texte
que le Sénat avait supprimé, mais pour en transférer les dispositions
à l'article 3-4 où il avait rassemblé toutes les obligations imposées
aux radios locales privées .

*

• •

Votre Commission a supprimé l'article .

AMENDEMENT

Supprimer le texte proposé pour l'article 3-2 de la loi n° 72-553
du 3 juillet 1972 .

OBJET

Cet amendement est en fait , une conséquence anticipée d'un autre
amendement qui tend à transférer des dispositions de l'article 3-2
à l'article 3-4 — où est leur place logique — puisque l'article 3-4
définit les obligations imposées , aux radios locales privées , par les
clauses de leur cahier des charges.
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Art. 3-2 bis.

Autorité compétente pour la délivrance des autorisations
Commission consultative.

I. — Position du Sénat en première lecture .

1 . Le Sénat a unifié le régime des dérogations , qu'il s'agisse de
l'octroi, le renouvellement, le refus et la révocation : la décision
doit être motivée et prise après avis d'une commission consultative.

2 . Votre Commission avait relevé que , dans le projet initial , la
composition de cette commission consultative était presque entière
ment laissée à la discrétion de l'exécutif . Nous avions considéré

qu'il appartenait au législateur d'indiquer, au moins , les partenaires
ou les « parties prenantes » dont il juge la présence indispensable .

Suivant sa Commission , le Sénat avait précisé les catégories
de représentants que , sans exclure les autres, il tenait à faire figurer
au sein de cette commission : parlementaires , organisations profes
sionnelles de la presse écrite , associations de défense des consom
mateurs , personnes choisies en raison de leur compétence culturelle
ou juridique .

*

* *

II . — Position de l'Assemblée nationale en première lecture .

1 . L'Assemblée nationale a confirmé l'unification des régimes
des dérogations souhaitée par le Sénat .

2 . L'Assemblée nationale a inséré un nouvel alinéa qui ouvre
à la commission consultative la faculté de faire établir par des
experts délégués par elle , dans chacune des régions, un rapport pour
lesquel ils consultent notamment les représentants des collectivités
locales dans la zone concernée par la dérogation .

Il s'agit donc de prévoir la possibilité pour la commission
consultative d'instituer un échelon régional léger .

Il s'agit également de poser le principe d'une consultation des
élus locaux.

Le texte de l'Assemblée nationale précise enfin que la commis
sion formule son avis dans un délai d'un mois .
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3 . L'Assemblée nationale a modifié la composition de la com
mission consultative pour supprimer la référence à deux catégories
introduites par le Sénat : les représentants des associations de
consommateurs et les personnalités aux compétences culturelles ou
juridiques.

Bien entendu, supprimer la référence ne veut pas dire que le
Gouvernement n'est plus en droit de désigner de tels représentants ;
l'alinéa qui comprend le mot « notamment » n'est pas limitatif . Le
Rapporteur à l'Assemblée nationale a été net , à cet égard .

*

Votre Commission a modifié l'article .

AMENDEMENT

Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé pour l'article
3-2 bis de la loi du 3 juillet 1972 :

« La décision relative à l'octroi , au renouvellement , au refus
ou à la révocation de toutes dérogations est motivée et prise après
avis d'une commission dont les membres sont nommés par décret. »

OBJET

Cet amendement est lié à l'amendement qui détermine la
composition de la commission .

• •

AMENDEMENT

Supprimer le troisième alinéa du texte proposé pour l'article
3-2 bis de la loi n° 72-553 du 3 juillet 1972 .

OBJET

La procédure proposée par l'Assemblée nationale est judicieuse ,
mais inappropriée — parce que trop lourde — à la période
probatoire que régira le présent projet .

En revanche , l' idée est à reprendre , lors de l'examen de la
future charte de l'audio-visuel .
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AMENDEMENT

Remplacer le dernier alinéa du texte proposé pour l'article
3-2 bis de la loi n° 72-553 du 3 juillet 1972 par les dispositions
suivantes :

« Cette commission comprend 27 membres :

« — 2 députés et 2 sénateurs , désignés par leurs Assemblées
respectives ;

« — 4 représentants des organisations professionnelles de la
presse écrite ;

« — 5 représentants des demandeurs et titulaires de déroga
tions ;

« — le Vice-président et 1 membre du Conseil d' État ;

« — le Premier président de la Cour de cassation ;
« — 2 membres du Haut Conseil de l'audiovisuel ;

« — 3 représentants de l'État ;

« — 1 représentant de l'établissement public de diffusion ;

« — 1 représentant de la société de programmes de radiodiffu
sion ;

« — 1 représentant des associations de défense des consomma
teurs ;

« et 3 personnes choisies en raison de leur compétence cultu
relle ou juridique . »

OBJET

La décision du Conseil constitutionnel en date du 27 avril 1977

( J.O. 30 avril 1977 - J . 25 15 ) dispose , de la manière la plus formelle ,
que lorsque l'obligation pour le Ministre de prendre l'avis d'une
commission constitue une garantie essentielle , avant que ne soit prise
une décision susceptible de porter atteinte à l'exercice d'une liberté
publique , les dispositions qui instituent l'organisme chargé de donner
cet avis obligatoire et qui fixent sa composition , sont de nature
législative.

La loi doit donc préciser , sans renvoi possible à un décret , la
composition de la commission ; le décret ne p^ut intervenir que pour
les modalités de fonctionnement .
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Séntt 3<*8. — 4

Art. ' 5 bis.

Principe de pluralisme ■ Procédure d'instruction
des demandes de dérogation - « Transparence » des comptes .

I. ~ Position du Sénat en première lecture .

1 . Le Sénat a considéré que le projet de loi n'avait de sens que
si les dérogations ( et si le partage des ondes oui en résulte ) favorisaient
{'expression libre et pluraliste des idées et jurants d'opinion .

C'est pourquoi nous avions , en tête de l'article , posé le principe
de ce pluralisme .

2 . Nous avions ensuite décidé qu'un décret en Conseil d'État
définirait les éléments quantitatifs ou autres qui garantiraient dans
chaque zone considérée le respect de ce principe . Nous faisons inter
venir le Conseil d'État dans la rédaction des textes réglementaires
d'application pour , qu'au contentieux , la haute juridiction soit en
mesure de se référer à des normes qu'elle aurait elle-même posées ,
en qualité de conseiller du Gouvernement .

En outre , le Sénat avait institué une procédure contradictoire
dans l'instruction des demandes de dérogation .

3 . Nous avions enfin décidé que les radios locales privées
seraient contraintes à la « transparence » des comptes , de telle sorte
que la commission consultative soit , lors du renouvellement d'une
dérogation , mise en mesure d'apprécier la vraie nature d'une radio
locale privée .

t

*

II . — Position de l'Assemblée nationale en première lecture .

1 . L'Assemblée nationale a rétabli un alinéa qui I ' , rait dans
le texte initial du Gouvernement , mais que le Sénat n'avait pas repris .

Ce n'était pas que notre Assemblée était contre le fend , niais il
nous paraissait inutile de faire figurer la disposition dans le texte ,
tellement elle nous paraissait évidente . Comment pourrait-on imaginer
qu'un Ministre ne tienne pas compte des contraintes de L planifi
cation des fréquences , de la nécessité de protéger la qualité de la
réception des émissions des services publics et des pj'res émissions
autorisées , ainsi que du plan Je développement des radios décentra-
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loées de service public ? Personne ne lui reprocherait de protéger
le domaine réservé du service public .

En revanche , il nous paraît dangereux d'affirmer positivement
ce principe dans la loi . dans la mesure où c'est mettre à la disposi
tion des autorités de tutelle un motif légal supplémentaire pour fonder
un refus de dérogation .

Si la disposition ne figure pas dans la loi , le Gouvernement sera ,
au cours d'un éventuel contentieux , invité à justifier son refus . Le
Conseil d'État se gardera bien d'annuler la décision du Ministre , s'il
apparaît qu'elle se fonde réellement sur la nécessité de protéger les
ondes publiques ou autorisées ; par contre , le contrôle du Conseil
d'État sera moins efficace , si l'autorité administrative peut se réfu
gier derrière un texte légal trop large ou trop imprécis .

*

*

2 . L'Assemblée nationale a confirmé le principe du pluralisme,
dans le partage des ondes , mais elle l'a réduit à l'état de vœu pieux ,
en lui ôtant toute portée .

En effet , elle a supprimé la garantie que , pour le respect de ce
principe , apportait l'intervention du Conseil d'État .

*

*

Votre Commission a modifié l'article .

AMENDEMENT

Supprimer le premier alinéa du texte proposé pour l'article
3-3 bis de la loi n° 72-553 du 3 juillet 1972 .

OBJET

Le preL.iei alinéa est inutile , car évident . Aucune autorité de
tutelle digiie de ce nom ne pourrait avoir l'idée d'attribuer à une
radio locale privée une fréquence réservée ( au service public et aux
émissions aatorise1 présentes et futures).

Dans l'absence de cette disposition , le Conseil d'État saura très
bien , au contentieux , vérifier si le Ministre a vraiment partagé
équitablement les fréquences entre le service public et les radios
privées .
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En revanche , mentionner dans la loi l'obligation de respecter
CL domaine réservé , c'est augmenter , au contentieux , les prétextes
légaux que l'autorité administrative peut invoquer à l'appui d'un
refus de dérogation .

•

AMENDEMENT

Après le deuxiène alinéa du texte proposé pour l'article 3-3 bis
de la loi n° 72-553 <u 3 juillet 1972 , insérer un alinéa ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d'État détermine les conditions du res

pect de ce principe . »

OBJET

Le projet de loi n'a de sens que si les dérogations et si le partage
des ondes qui en résulte favorisent l'expression libre et pluraliste
des idées et courants d'opinion.

C'est pourquoi , en première lecture , le Sénat avait , en tête de
l'article , posé le principe de ce pluralisme.

Nous avions ensuite décidé qu'un décret en Conseil d'État défi
nirait les éléments , quantitatifs ou autres , qui garantiraient dans
chaque zone considérée le respect de ce principe . Nous faisions
intervenir le Conseil d'État dans la rédaction des textes réglemen
taires d'application pour, qu'au contentieux , la haute juridiction soit
en mesure de se référer à des normes qu'elle aurait elle-même posées ,
en qualité de conseiller du Gouvernement .

Art. 3-3 ter.

« Transparence » des comptes .

L'Assemblée nationale a isolé le dernier alinéa de l'article 3-3

bis, pour en faire un article spécifique , mais le texte confirme la
position du Sénat sur la « transparence des comptes ».

Bien entendu , dans le texte qui nous est transmis , cette obliga
tion ne pèse plus que sur les associations, puisque l'Assemblée natio
nale a restreint au seul cadre associatif le champ d'application de
la loi .

En outre , l'Assemblée nationale a apporté des corrections for
melles judicieuses . Il était en effet inutile de préciser que la commis
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sion était consultative, puisque l'article 3-2 bis , qui l'institue , lui
confère ce caractère .

Il convenait également de substituer aux mots : qui permettront ,
le mot : permettant .

»

* *

Votre Commission a modifié l'article .

AMENDEMENT

Rédiger comme suit le début du texte proposé pour l'article
3-3 ter de la loi n° 72-553 du 3 juillet 1972 :

« Art. 3-3 ter. — Les personnes physiques et morales titulaires
d'une dérogation ... »

OBJET

Coordination avec l'amendement qui ouvre le bénéfice des
dérogations à l'ensemble des personnes morales de droit privé .

• *

AMENDEMENT

Rédiger comme suit la seconde phrase du texte proposé pour
l'article 3-3 ter de la loi n° 72-553 du 3 juillet 1972 :

« Les personnes morales titulaires d'une dérogation informeront
sans délai ladite commission des changements intervenus parmi leurs
administrateurs , dirigeants et mandataires . »

OBJET

Coordination avec l'amendement qui ouvre le bénéfice des
dérogations à l'ensemble des personnes morales de droit privé .
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Art. 3-4 .

Cahiers des charges des radios locales privées .

1 . ~ Position du Sénat en première lecture .

Le projet de loi prévoyait que les dérogations seraient assorties
d'un cahier des charges . le contenu de ces cahiers étaient abandonné
à la discrétion de l'exécutif .

Votre Commission a jugé que le législateur se devait de préciser
les choses .

Il nous a semblé peu probable qu'un seul cahier type s'adapte
à tous les cas de radios privées , aux petits émetteurs de quartier
comme à la station rayonnant sur 60 kilomètres . Il nous paraissait
évidents que le pouvoir réglementaire serait appelé à rédiger trois
ou quatre cahiers types appropriés à chaque genre de station . Nous
souhaitions enfin que le Conseil d'État intervienne dans la rédaction
des textes d'application , ce qui met cette juridiction en mesure de
se référer , dans l'examen des recours en annulation , aux normes

qu'elle a elle-même posées .

Le Sénat avait suivi sa Commission et décidé en conséquence
qu'un décret en Conseil d'État déterminerait les trois ou quatre types
de cahiers des charges , étant entendu que les obligations seraient
proportionnées aux moyens et à la puissance des radios et donc
plus strictes pour les stations puissantes .

— Le problème de la publicité :

En plein accord avec votre Commission , notre Assemblée a
estimé indispensable d'autoriser — bien entendu sous conditions —
les radios locales privées à percevoir des recettes publicitaires . Il
nous semblait évident que des radios locales privées ne pouvaient
fonctionner , en toute indépendance, que soustraites aux subventions
et au mécénat occulte . Si la loi interdit la publicité aux futures
stations , il ne subsistera bientôt plus que des radios politiques .

En sens inverse , votre Commission se souciait des intérêts de

la presse écrite. Il convient , en effet , que l'accès des radios locales
privées au marché publicitaire ne porte pas préjudice à l 'équilibre
économique des quotidiens régionaux et locaux .

En outre , sous peine de contradiction avec le but de la loi il
fallait empêcher la mainmise des puissances économiques sur le
nouveau moyen de communication sociale . C'est pourquoi votre



— 20 —

Commission avait jugé que la collecte des ressources publicitaires
devait être surveillée de très près . Il est indispensable de la régle
menter étroitement . Dans ce sens , les clauses des cahiers des charges
auraient dû , selon nous , imposer la transparence des comptes , limiter
la durée des annonces publicitaires , ainsi que le montant ( absolu
ou relatif ) des ressources correspondantes et interdire enfin les
prises d'intérêts des régies pubL.itaires dans les stations .

C'est bien ainsi qu'en a décidé le Sénat à la suite d'un débat
tranché par scrutin public . Le texte adopté par notre Assemblée
autorisait la publicité , mais dans la limite des cinq minutes par
heure non cumulables .

— Le cas des radios municipales :

Le Sénat avait posé le principe d'obligations plus astreignantes ,
pour les radios municipales . Dans notre rédaction , leur cahier des
charges spécifique leur interdit la publicité , leur donne comme
objet principal l'information « de service », garantit l'expression
libre et pluraliste des courants d'opinion .

II . — Position de l'Assemblée nationale en première lecture.

A la formule retenue par le Sénat de cahiers des charges types
multiples , l'Assemblée nationale a substitué un dispositif plus simple
consistant en la fixation d'un seul cahier des charges assorti éven
tuellement des clauses particulières adaptées à chaque radio locale.
A dire vrai , la formule choisie par l'Assemblée n'est pas fondamen
talement différente de la nôtre .

Toutefois , l'Assemblée nationale s'est écartée totalement du

Sénat sur deux points capitaux :

a) elle n'a pas retenu l'intervention du Conseil d'État dans
la rédaction du texte d'application ;

b) elle a interdit la collecte des ressources publicitaires et la
diffusion de messages publicitaires .

— La publicité sur les radios locales privées :

En première lecture , le Sénat a décidé d'autoriser et de régle
menter étroitement la publicité sur les radios locales privées .

A la demande du Gouvernement, l'Assemblée nationale a sup
primé ce mode de financement .

*
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1 . Au cours des débats de l'Assemblée nationale , le Ministre a

déclaré qu'il proposait d' interdire la publicité , au moins provisoi
rement , jusqu'à l'adoption de la future grande loi sur l audio-visuel .

N'y a-til pas là quelque chose de paradoxal ? La logique aurait
dû inspirer l 'idée inverse . Le présent projet a un caractère expéri
mentai . Toutes les dispositions relatives à l'audio-visuel seront remises
en cause dans un an. Il convenait donc de profiter de cette période
probatoire pour tenter l'essai de la publicité . Il fallait profiter de ce
laps de temps d'un an pour voir si la publicité pouvait être autorisée
sans qu' il en résulte de dommage pour la presse écrite. Il fallait vérifier
si , dans les faits , il est possible de réglementer sérieusement la col
lecte de ces ressources .

Durant cette période , le Gouvernement n'était pas démuni , puis
qu' il dispose d'une sanction : révoquer. Er outre , le risque ne portait
que sur un an.

Au terme de cette période , nom aurions pu tirer , tous ensemble ,
la leçon de l'expérience et , s'il en était besoin , faire machine arrière ,
c'est-à-dire interdire la publicité et lui substituer d'autres sources de
financement .

Mais comment trancher rationnellement , c'est-à-dire en toute

connaissance de cause , si nous renonçons par avance à toute vérifi
cation expérimentale des h/rcth-ises ?

*

* *

2 . Une autre raison milite en faveur de notre thèse : c'est la faci

lité extraordinaire avec laquelle la publicité se déguise et devient clan
destine , tout en demeurant efficace .

Donnons un exemple , qui ne sera peut-être pas qu'une hypothèse
d'école : une firme discographique pourrait très bien imaginer la tac
tique suivante : elle commencerait par susciter une association régie
par la loi de 1901 ; outre qu'il ne lui serait pas interdit de la
subventionner directement , la firme aurait le droit de mettre à la

disposition de la radio nouvelle des collaborateurs qu'elle continuerait
de rétribuer , tout en les détachant auprès de la station .

Comme par hasard , cette radio locale privée diffuserait les dis
ques — pardon , les phonogrammes — de la firme . Ce mécène ferait ,
à l'abri de la loi , une excellente opération commerciale . Tout le
monde sait quelle extraordinaire promotion assure aux disques leur
passage sur les ondes . La firme se rembourserait au décuple les frais
de fonctionnement de la station .

Voilà une opération commerciale qui respectera les règles
strictes que préconise le Ministre : cadre associatif , « transparence »
des comptes , gratuité du service ...
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Il est extrêmement difficile de débusquer la publicité clandes
tine .

Le Sénat a eu l'occasion d'en juger lors de son enquête de
1971-1972 . Nous savons tous que la publicité parallèle sévit parfois
sur les antennes même du service public . S'il est impossible de la
bannir totalement de la radio et de la télévision française , il sera
autrement difficile de la chasser des antennes privées .

AMENDEMENT

Rédiger comme suit le texte proposé pour l'article 3-4 de la
loi n° 72-553 du 3 juillet 1972 :

« Art. 3-4 . — La dérogation est assortie d'un cahier des charges ,
dont les paramètres et les variables , qui en affectent les obligations ,
sont déterminés par un décret en Conseil d'État . Le nombre de ces
paramètres et les valeurs que le cahier des charges fixe pour chaque
variable tiennent compte :

« — de l'objet principal de la station ;

« — des conditions géographiques , démographiques , écono
miques et culturelles locales .

« Le cahier des charges fixe , tout d'abord , les obligations
relatives :

« — à l'objet principal de la station ;

« — à la durée minimale hebdomadaire du programme propre
correspondant ;

« — aux caractéristiques techniques des émissions ;

« — et à la zone de couverture théorique de l'émetteur . Dans
tous les cas , la distance entre le point d'émission et le point le plus
éloigné de ladite zone ne doit pas dépasser trente kilomètres .

« Le cahier des charges fixe , également , les rèi ! s applicables
notamment :

« — à l'organisation du droit de réponse ;

« — à l'égalité du temps d'antenne entre les partis politiques
durant les campagnes électorales ;

« — à la collecte des ressources publicitaires , à la durée
horaire des émissions correspondantes qui ne peuvent excéder cinq
minutes par heure non cumulables , au montant maximum des
ressources ainsi collectées et aux catégories d'annonces interdites .

« Le cahier des charges des collectivités territoriales :

« — leur interdit la publicité ;



— 23 —

« — leur assigne pour objet la diffusion des informations de
service ;

« — fixe les conditions dans lesquelles est garantie l'expression
libre et pluraliste des idées et des courants d'opinion et les pourcen
tages de temps d'antenne durant lequel sont obligatoirement diffusés
les messages de service public des associations reconnues d'utilité
publique . »

OBI HT

Cet amendement rétablit le texte adopté par le Sénat , en
première lecture , sur le contenu du cahier des charges .

En particulier , il assigne aux radios municipales des obligations
plus strictes que pour les autres radios .

Art. 3-5.

Contrôle technique des radios locales privées
par l'établissement public de diffusion (T.D.F.).

I. — Position du Sénat en première lecture .

Le Sénat avait modifié le premier alinéa de cet article afin de
favoriser l'information de la commission consultative. T.D.F. était
tenue d'informer cette commission des infractions aux dispositions
techniques figurant dans la loi , les décrets ou le cahier des charges ,
ce qui mettait la commission en mesure de se prononcer en toute
connaissance de cause , soit au moment du renouvellement de ia

dérogation , soit en cas de révocation (à la demande de l 'autorité de
tutelle ).

II . — Position de l'Assemblée nationale en première lecture .

1° Sur le contrôle technique exercé par l'établissement public
de diffusion , l'Assemblée nationale a précisé que T.D.F. définissait
les fréquences et précisait les caractéristiques des matériels utilisa
bles . C'est bien ainsi que nous avions , dans notre rapport de première
lecture , interprété le rôle de contrôleur conféré à T.D.F.

2° L'Assemblée nationale a supprimé le caractère automatique
de la prise en charge par T.D.F. du rayonnement dont la puissance
serait suppérieure à une valeur déterminée par décret . L'intervention
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de l'établissement public de diffusion ne pourra , aux termes du
texte adopté , avoir lieu que sur proposition de la commission
consultative.

3° L'Assemblée nationale a précisé que la rémunération versée
à T.D.F. par la radio privée , en cas de prise en charge des émissions
par cet établissement public , serait fixée d'un commun accord entre
l'établissement et le titulaire de la dérogation .

C'est bien ainsi que nous avions interprété , a contrario, le texte
du projet de loi , puisqu'il réglait le cas du désaccord.

*

* ♦

Votre Commission a adopté conforme cet article .

Article 2 .

Modification du dispositif pénal réprimant les atteintes au monopole .

I. — Position du Sénat en première lecture .

Notre Assemblée a purement et simplement adopté le texte du
projet de loi .

II . — Position de l'Assemblée nationale en première lecture .

L'Assemblée nationale a adopté conforme l'article 2 .

Article 3 .

Extension de la loi aux territoires d'outre-mer et à Mayotte .

L'Assemblée nationale a supprimé le second alinéa de cet article .
C'est une conséquence logique de l'interdiction de la publicité .

Votre Commission a modifié l'article pour rétablir le second
alinéa :

AMENDEMENT

Compléter l'article par un second alinéa ainsi rédigé :

Les règles relatives à la publicité sont celles qui sont prévues
par la réglementation en vigueur dans les territoires d'outre-mer et
à Mayotte .

OBJET

Cet amendement est la conséquence de celui qui rétablit le
recours à la publicité .
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Article additionnel (nouveau ) après l'article 3 .

Bilan d'application de la présente loi .

Lors de la discussion en première lecture devant l'Assemblée
nationale , le Rapporteur de la commission des Affaires culturelles ,
familiales et sociales avait , sans succès, défendu un amendement , qui
a paru très judicieux à votre Commission . Elle a décidé de le faire
sien et de proposer au Sénat de l'adopter .

AMENDEMENT

Après l'article 3 , insérer un article additionnel (nouveau ) ainsi
rédigé :

« Le Gouvernement dressera , lors de la discussion , devant le

Parlement , du projet de loi sur l'audio-visuel , un premier bilan
d'application de la présente loi . Ce bilan devra faire état notamment
des nouvelles orientations définies par le Gouvernement en matière
de réglementation des radios locales privées . »
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CONCLUSION

Votre commission des At fair - :! tureHes a décidé de reprendre ,
eii deuxième lecture , l'essentiel du texte adopté par le Sénat en
première lecture , car elle a confirmé sa position sur les quatre points
qui l'opposent à l'Assemblée nationale :

1° Le statut de ' dérogation - ne doit pas être restreint au seul
associatif . Toutes !.. personnes physiques et morales de droit >rivé
doivent avoir le droit de lliciter une autorisation .

2° Les rad. municipales doivent être autorisées , mais soumises
à un cahier des charges spécifiques plus strict (radio de service ,
interdiction de la publicité , pluralisme de l'information ).

3° Les radios locales privées ne doivent pas se voir interdire 1:
recours à la publicité, mais devront respecter la limite de cinq minutes
par heure , non cumulables .

4° Les principales dispositions du texte doivent faire l'objet
d'un décret en Conseil d'État.

Votre Commission , en outre , a fixé la composition de la
commission consultative, car , conformément à la jurisprudence du
Conseil constitutionnel , elle a considéré que cette matière relevait du
pouvoir législatif .

Sous réserve des amendements qu'elle présente , votre commis
sion des Affaires culturelles demande au sénat de bien vouloir adopter
le projet de loi .
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TABLEAU COMPARATIF

Texte du projet de loi

Article premier .

Sort insérés après l'ar
ticle 3 de la loi n° 72-553

du 3 juillet 1972 portant
statut dc la radiodiffusion-

télévision française les ar
ticles suivants :

« Art. 3-1 . — Des déroga
tions au monopole peuvent
être en outre accordées à

des personnes physiques ou
morales de droit privé pour

la diffusion de programmes
de radiodiffusion sonore à

modulation de fréquence .

< Au titre du présent
article , la mime personne ne

peut être titulaire de plus
d'une dérogation, ni exercer
une fonction de direction, de

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Article premier .

Alinéa sans modification .

« Art. 3-J — Des déroga
tions au monopole peuvent
en outre été accordées pour
la diffusion de programmes
de radiodiffusion sonore en

modulation de fréquence .

< Ces dérogations sont
accordées pour une durée
d'un an renouvelable . Elles

sont révocables .

< Les titulaires de ces déro

gations sont :

« — des personnes physi
ques ou morales de droit pri
vé, de nationalité française . u
ressortissante* des Etats de

la Communauté économique

européenne ,

« — et des collectivités ter

ritoriales .

« Il sera fait mention dan*

la demande de dérogation
du nom des mandataires res

ponsables ou des responsables
désignés . Au titre du pré-

Texte a..i>té

par l'AssemM '- nationale
en première lecture

Article premier .

Sont insérés , après l'ar
ticle 3 de la loi n' 72-553

d'i 3 •'■ illet 1972 portant
statut ue In radiodiffusion-

télévision française , les ar
ticles suivants :

« Art. 3-1 . — Des déroga
tions au monopole peuvent
en outre être accordées à

des associations déclrrées se

lon la loi du t" juillet 1901
ou à des associations i but

non lucratif régies par la
lot locale dans les dépar
tements du Haut-Rhin, du

Bas-Rhin et de la Moselle

pour la diffusion de pro-
giammes de radiodiffusion
sonore en modulation de

fréquence.

« Ces dérogations sont
précaires et révocables .

Alinéa supprimé.

« Il sera fait mention...

... des responsables
désignés . Au titre du présent

Propositions
de la Commission

Article premier.

Alinéa sans modification .

« Art. 5-/. — Des déroga
tions au monopole peuvent

en outre être accordées pour
la diffusion de programmes
de radiodiffusion sonore en

modulation de fréquence .

« Cea dérogation* sont
accordées pour une durée
d'un an renouvelable. Elle*

sont révocables .

< Le* titulaire* de ce* dé

rogation* sont :

< — des personne* phy
sique* ou morales de droit
privé, de nationalité fran
çaise ou reuortiieacte* des
État* de la Communauté éco

nomique européenne,

« — et de* collectivité* ter

ritoriale*.

« Il *era fait mention dans

la demande de dérogation
du nom de* mandataires rea-

ponsable* ou de* respon
sable* désignés . Au titre du
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Texte du projet de loi

gestion ou de conseil dans
plus d'un organisme titulaire
d'une dérogation .

* Art. 3-2. — Le» titulaire»

des dérogation! doivent dif
fuser un programme propre à
chaque station d'une durée mi
nimale hebdomadaire fixée

par le cahier de* charge* pré
vu à l'article 3-4 à partir d'un
émetteur dont la zone de

couverture théorique est déter
minée compte tenu des caiac-
téristiquea géographique*, dé
mographique*. économiques et
culturelle* locale*. La distance

entre le point d'émission et le
point le plus éloigné de ladite
zone ne doit pa* dépasser 30
kilomètre*.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

sent article , la même per
sonne ne peut être titulaire

de plus d'une dérogation , ni
exercer une fonction de di

rection , de gestion ou de
conseil dans plus d'un or
ganisme titulaire d'une déro
gation . L'opération de

« prête-nom » telle qu'elle
est définie i l'article 4 de

l'ordonnance du 26 août

1944 sur l'organisation de
la presse française est in
terdite .

« Art. 5-2. — Supprimé .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

article , une même association

ne peut être titulaire de plus

d'une dérogation . Une même
personne physique ou mo
rale de droit privé ne peut,
directement ou indirectement,

ni exercer des fonctions de

direction , de gestion ou de
conseil dans plus d'une as
sociation titulaire d'une dé

rogation , ni participer au
financement de plus d'une
association titulaire d'une dé

rogation , cette participation

ne pouvant excéder le quart
des charges de création et
de fonctionnement de la sta

tion de radiodiffusion. Les
collectivités territoriales et

leurs établissements publics
peuvent contribuer, directe
ment ou indirectement, aux

charges de création et de
for.ctionnement d'une ou plu
sieurs stations de radiodiffu
sion autorisées au titre du

présent article, sans que le
total de leurs contributions

à une même station puisse

excéder le quart de ces
charges.

« Les dispositions de l'ar
ticle 4 de l'ordonnance du

26 août 1944 sur l'organisa
tion de la presse française

sont applicables aux déroga
tions visées dans le prisent
article.

< Art. 3-2. — Les titulaires

des dérogations doivent dif
fuser un programme propre à
chaque station, à partir d'un
émetteur dont la zone de

couverture théorique est déter
minée compte tenu de* carac
téristiques géographiques, dé
mographiques, économiques et
culturelles locales .

« La distance entre le point

d'émission et le point le plus
éloigné de ladite zone ne doit
pas dépasser 30 kilomètres ,
sauf dans les territoires
d'ou're-mer où un décret en

Propositions
de la Commission

présent article , la même per
sonne ne peut être titulaire
de plus d'une dérogation , ni
exercer une fonction de di

rection . de gestion ou de
conseil dans plus d'un or
ganisme titulaire d'une dé
rogation .

Alinéa sans modification.

« Art. 3-2 — Supprimé.
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' ?»» 4« projet de loi

« Les titulaires du déroga
tions doivent être de natio

nalité française ou ressortis
sants des Etats de la Commu

nauté économique européenne.

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« Art. 3-2 bis ( nouveau). —

Les dérogations sont déli
vrées par le Premier ministre

ou par le ministre délégué
par celui-ci à cet effet .

« La décision relative à

l'octroi , au renouvellement ,
au refus ou à la révocation

de toutes dérogations est mo
tivée et prise après avis
d'une commission dont la

composition est déterminée

par un décret en Conseil
d'État et les membres sont

nommés par décret .

« Cette commission , prési
dée par un membre du
Conseil d'État , comprend no
tamment des représentants :

« — de l'Assemblée na

tionale et du Sénat ,

« — des organisation» pro
fessionnelles de la presse
écrite,

< — des demandeur» et

titulaires de dérogations, des
associations de défense des

consommateur»,

ainsi que des personnes choi
sies en raison de leurs com

pétences culturelles ou juri
diques.

« Le» représentant» de
l'État sont en nombre mi

noritaire.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Conseil dEtat pourra fixer une
distance supérieure.

« Art. 3-2 bis. — Alinéa

sans modification .

Alinéa sans modification .

« Cette commission peut
formuler son avis dans un
délai d'un mois sur la base

d'un rapport établi par des
experts délégués par elle à
cet effet dans chacune des

régions et chargés de consul
ter, notamment le représen
tant des collectivités locales

dans la zone ronctr , tee par
la demande de déragailon

« Présidée par un membre
du Conseil d'Etut , l.; commis

sion comprend (présen-
tants de l' rias n nombre

minoritaire ainsi que, no
tamment , des représentants
du Parlement , des organisa
tions professionnelles de la

presse écrite locale et régio
nale et des demandeurs et

titulaires de dérogations .

Propositions
de la Commission

« Art. 3-2 bis. — Alinéa

sans modification .

« La décision relative à

l'octroi , au renouvellement ,
au refus ou à la révocation

de toutes dérogations est mo
tivée et prise après avis
d'une commission dont les

membres sont nommés par
décret . »

Alinéa supprimé.

« Cette commission com

prend 27 membres :

« — 2 députés et 2 séna
teurs désignés par leurs As
semblées respectives,

« — 4 représentants des
organisations professionnelles
de la presse écrite,

« — 5 représentants des
demandeurs et titulaires de

dérogations,

« — le Vite-Président et

I membre du Conseil d'État ,

« — le Premier Président

de la Cour de Cassation ,

« — 2 membres du Haut

Conseil de l'audio-visuel,

« — 3 représentants de
VFt-tt.
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Texte du projet de loi

« Art. 3-3. — Les déroga
tions sont délivrées par le
Premier ministre ou par le
ministre délégué par lui à
cet effet.

< Elles sont délivrées

après avis d'une commission

présidée par un membre du
Conseil d'État et dont les

membres , nommés par décret ,
comprennent notamment des

représentants des associations
représentatives des deman
deurs et titulaires de déro

gations .

« Pour l'octroi des déro

gations , il est tenu compte
des contraintes de la plani
fication des fréquences , no
tamment de la nécessité de

protéger la qualité de la ré
ception des émissions du
service public et des autres
émissions autorisées . Il est

tenu compte , autant que pos

sible , de l'expression des di
verses tendances de pensée
dans chaque zone considérée .

« Le refus de dérogation
est motivé .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 3-3. — Supprimé.

« Art. 3-3 bis (nouveau).

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

« Art. 3-3. — Suppression
conforme.

« Art. 3-3 bis. — Les

dérogations sont accordées

en tenant compte, notamment ,

des contraintes de la plani
fication des fréquences , Je
la nécessité de protéger la
qualité de la réception des
émissions des services pu

Propositions
de la Commission

s — / représentant de réta
blissement public de diffu
sion,

« — / représentant de la
société de programmes de
radiodiffusion,

« — / représentant des
associations de défense des
consommateurs,

« — 3 personnes choisies
en raison de leur compé
tence culturelle ou juridique.

« Art. 3-3 bis. — Alinéa

supprimé.
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Texte du projet de loi

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

c Les dérogations au mo
nopole et le partage des
fréquences qui en résulte
doivent , dans chaque zone
considérée, assurer l'expres
sion libre et pluraliste des
idées et des courants d'opi
nion .

« Un décret en Conseil

d'État détermine les condi

tions du respect de ce prin
cipe .

« La demande de déroga
tion fait l'objet d'un avis
technique rendu par l'établis
sement public de diffusion,
qui est soumis à la commis
sion instituée k l'article 3-2

bis, assorti des observations
du demandeur.

< Les personnes physiques
ou morales titulaires d'une

dérogation adresseront cha
que année k la commission
consultative instituée k l'ar

ticle 3-2 bis un bilan et un

compte d'exploitation ainsi
que tous les éléments qui
permettront de déterminer
l'origine et le montant des
ressources.

Texte adopté

par l'Assemblée nationale
en première lecture

blics et des autres émissions

autorisées et du plan de dé
veloppement des radios dé
centralisées de service public.

Alinéa sans modification .

Alinéa supprime .

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé.

« Art. 3-3 ter (nouveau). —

Les associations titulaires

d'une dérogation adresseront
chaque année k la commission
instituée k l'article 3-2 bis un

bilan et un compte d'exploita
tion ainsi que tous les élé
ments permettant de détermi
ner l'origine et le montant
des ressources . Elles informe

ront sans délai ladite commis

sion des changements interve
nus parmi leurs administra
teurs, dirigeants et manda
taires.

Propositions
de la Commission

Alinéa sans modification .

« Un décret en Conseil

d'État détermine les condi

tions du respect de ce prin
cipe .

Alinéa sans modification .

Suppression conforme .

« Art. J-3 ter. — Les per
sonnes physiques et morales

titulaires d'une dérogation...

des ressources. Les personnes
morales titulaires d'une déro

gation informeront sans délai
ladite commission des change

ments intervenus parmi leurs
administrateurs , dirigeants et
mandataires .
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Texte du projet de loi

« Art. 5-4. — La décision

de dérogation est assortie d'un
cahier des charges fixant no
tamment les caractéristiques

techniques des émissions et
leur obiel principal .

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« Art. I-4. — La dérogation
est assortie d'un cahier des

charges , dont les paramètres
et les variables , qui en af-
fjctent les obligations , sont
déterminés par un décret en
Conseil d'État . Le nombre de
ces paramètres et les valeurs
que le cahier des charges fixe
pour chaque variable tiennent
compte :

« — de l'objet principal de
la station ,

« — des conditions géogra
phiques , démographiques , éco
nomiques et culturelles loca
les.

« Le cahier des charges
fixe , tout d'abord , les obliga
tions relatives :

« — à l'objet principal de
la station .

< — à 1« durée minimale

hebdomadaire du programme
propre correspondant .

« — aux caractéristiques
techniques des émissions .

« — et ) ta zone de cou

verture théorique de l'émet
teur. Dans tous les cas , la

distance entre le point d'émis
sion et le point le plus éloigné
de ladite zone ne doit pas
dépasser trente kilomètres .

< Le cahier des charges
fixe, également, les règles ap
plicables notamment :

« — à l'organisation du
droit de réponse .

« — à l'égalité du temps
d'antenne entre les partis po
litiques durant les campa
gnes électorales.

« — à la collecte des res-

suorce* publicitaires, à la du
rée horaire de* émission* cor

respondantes qui ne peuvent
excéder cinq minutes par
heure non cumulables, au

montant maximum des res

sources ainsi collectées et

aux catégories d'annonces
interdites.

Texte adopté
par l'Afaemblée nationale

en première lecture

« A — La dérogation
est assorte d'un cahier des

charges fixant notamment les
caractéristiques techniques des
émissions, leur objet princi
pal, la durée minimale heb
domadaire du programme pro
pre ainsi que les règles appli
cables à la collecte, à la

comptabilisation et au contrô
le des ressources .

< La collecte des ressources

publicitaires et la di/lusion de
messages publicitaires sont in
terdites.

Propositions
de la Commfron

« Art. 5-4 . — La dérogation
est assortie d'un cahier des

charges, dont les paramètres
et le* variables , qui en affec
tent les obligations , sont dé
terminés par un décret en
Conseil d'État . Le nombre de

ces paramètres et les valeurs
que le cahier des charges fixe
pour chaque variable tiennent
compte :

« — de l'objet principal de
i la station ,

« — des conditions géogra
phiques. démographiques . éco-

I nomiques et culturelles loca-
1 le*.

' « Le cahier des charges fixe ,
tout d'abord , les obligations

j relatives :
| « — à l'objet prinsipal de la
station ,

« — à la durée minimale
› hebdomadaire du programme
propre correspondant ,

i « — aux caractéristiques

technique* de* émission*.
— et à la zone de couver

j ture de l'émetteur . Dans tous
! les ca*, la distance entre le
point d'émission et le point le

i plus éloigné de ladite zone ne
| doit pa* dépasser trente kilo-
mitre*.

Le cahier de* charges fixe ,
également , le* règles applica
bles notamment :

• — à l'organisation du
droit de réponse.

« — t l'égalité du tefnp*
d'antenne entre les parti* po
litiques durant le* campa
gnes électorales .

« — à la collecte de* re*-

{ sources publicitaires , k la du
rée horaire des émissions cor

respondantes qui ne peuvent
excéder cinq minutes par
heure non cumulables, au

montant maximum des res

sources ainsi collectées et

aux catégories d'annonces in
terdite*.



— 35 —

Texte du projet de loi

« Art. 3-5. — Les émissions

•ont diffusées sous le contrôle

de l'établissement public de
diffusion .

* Lorsque l'émetteur est
d'une puissance supérieure I
une valeur déterminée par dé
cret ou lorsque le titulaire le
demande, la diffusion est faite

par l'établissement public de
diffusion, moyennant une ré
munération fixée, en cas de

désaccord après avis de la
commission instituée à l'arti

cle 3-3.

« Art. 3-6. — Les déroga
tions prévues i l'article 3-1
sont précaires et révocables.
1« révocation, qui doit être
motivée, est précédée de l'avis
de la commission instituée i

l'article M. •

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

« Le cahier des charges des
collectivités territoriales :

« — leur interdit la pu
blicité ,

« — leur assigne pour
objet principal U diffusion
des informations de service .

« — fixe les conditions

dans lesquelles est garantie
l'expression libre et plura
liste des idées et des cou

rants d'opinion et les pour
centages de temps d'antenne
durant lequel sont obligatoi
rement diffusés les messages
de services public des asso
ciations reconnues d'utilité

publique.

< Art. 3-5. — Les émissions

sont diffusées sous le contrôle

technique de l'établissement
public de diffusion qui infor
me la commission créée à l'ar

ticle 3-2 bis des infractions

aux dispositions techniques fi
gurant dans la loi , les décrets
ou le cahier des charges .

« Lorsque l'émetteur...

... à l'arti

cle 3-3 bis.

« Art. 3-6. — Supprimé.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

« Art. 3-5. — Les émis

sions ...

I ... l'établissement

public de diffusion qui définit

les fréquences st précise les
caractéristiques des matériels

I utilisables et qui informe la
commission...

| ... cahier des charges.

I « Lorsque l'émetteur est

d'une puissance supérieure à
une valeur déterminée par dé
cret et mir proposition de la
commission instituée à l'article

3-2 bis ou lorsque le titulaire
le demande, la diffusion est

j faite par l'établissement public
de diffusion, moyennant une
rémunération fixée d'un com

mun accord entre rétablisse

ment précité et le titulaire de
la dérogation. En cas de dé-
toccord, celle-ci est arrêtée par
le Premier ministre ou le mi

nistre délégué par lui i cet
effet, après avis de la commis
sion précitée.

* Art. 3-6 — Suppression
i conforme. »

Propositions
de la Commission

« 1-e cahier des charges
des collectivités territoriales :

« — leur interdit la publi
cité ,

« — leur assigne pour
objet principal la diffusion
des informations d ; service .

« — fixe les conditions

dans lesquelles est garantie
l'expression libre et plura
liste des idées et des courants

d'opinion et les pourcentages
de temps d'antenne durant

diffusés les messages de ser-
lequel sont obligatoirement
vice public des associations
reconnues d'utilité publique .

« Art. 3-5 . — Sans modifi

cation .
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Texte du projet de loi

Art. 2.

L'article 33 bis ajouté à la
loi n' 74496 du 7 août 1974

relative i la radiodiffusion et

à la télévision par la loi
n* 78-787 du 28 juillet 1978
est remplacé par les disposi
tions suivantes :

« Toute personne qui , en
violation du monopole prévu
par la présente loi , aura dif
fusé une émission de radiodif

fusion ou de télévision sera

punie d'une amende de
4.000 F à 500.000 F.

« Dans le :as de récidive ,

ou dans le cas où l'émission

irrégulière aura perturbé des
émissions ou liaisons hertzien

nes d'un service public , l'au
teur de l'infraction pourra être
en outre puni d'un emprison
nement d'une durée maximale

de trois mois ; en cas de

condamnation , le tribunal

pourra prononcer la confisca
tion des installations et appa
reils. »

Texte adopté par le Sénat
en première lecture

Art. 2 .

Alinéa sans modification .

« Art. 3 3 bis. — Toute per
sonne...

... 500.000 F.

Alinéa sans modification .

Art. 3.

La présente loi est applica
ble aux territoires d'outre-mer

et à Mayotte.

Les règles relatives à 1« pu
blicité sont celles qui sont
prévues par la réglementation
en vigueur dans les territoires

d'outre-mer et à Mayotte.

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 2.

Conforme .

Art. J.

Alinéa sans modification .

Alinéa supprimé .

Propositions
de la Commission

Art. 5.

Alinéa sans modification .

Les règles relative* à la
publicité sont celles qui sont
prévues par la réglementation
en vigueur dans les territoires
d 'outre-meret è Mayotte.

Article additionnel

après l'article 3 .

Le Gouvernement dressera.
lors dg la discussion devant

le Parlement du projet dg loi
sur l'eudiovisuel, un premier
bilan d'application do la pré
sente loi. Ct bilan devra faire
état notamment des nouvelles

orientation» définies par le
Gouvernement en matière de

réglementation des radios lo
cales privées.
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AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LA COMMISSION

Article premier.

Amendement. — Article 3-1 :

Rédiger comme suit cet article :

• Art. J-/. — Des dérogations au monopole peuvent en outre être accordées pour
la diffusion de programmes de radiodiffusion sonore en modulation de frer.knct.

« Ces dérogations sont accordées pour une durée d'un an renouvelable. Elles sont
révocables .

« Les titulaires de ces dérogations sont :
€ — des personnes physiques ou morales de droit privé, de nationalité française

ou ressortissants des Etats de la Communauté économique européenne,
« — et des collectivités territoriales.

« U sera fait mention dans la demande de dérogation du nom des mandataires
responsables ou des responsables désignés. Au titre du présent article, la même personne
ne peut être titulaire de plus d'une dérogation, ni exercer une fonction de direction, de
gestion ou de conseil dans plus d'un organisme titulaire d'une dérogation.

« Les dispositions de l'article 4 de l'ordonnance du 26 août 1944 sur l'organisation
de la presse française sont applicables aux dérogations visées dans le présent article . »

Amendement. — Article 3-2 :

Supprimer cet article.

Amendement. — Article 3-2 bis :

Rédiger ainsi le deuxième alinéa du texte proposé pour cet
article :

« La décision relative à l'octroi , au renouvellement , au refus
ou à la révocation de toutes dérogations est motivée et prise après
avis d'une commission dont les membres sont nommés par décret. »

Amendement :

Supprimer le troisième alinéa du texte proposé pour cet article.

Remplacer le dernier alinéa du texte proposé par les dispositions
suivantes :

« Cette commission comprend vingt-sept membres :

« — deux députés et deux sénateurs, désignés par leurs assemblées respectives ;
« — quatre représentants des organisations profsesionnellea de la presse écrite ;
« — cinq représentants des demandeurs et titulaires de dérogations ;
€ — le vicc-président et un membre du Conseil d'État ;
« — le premier président de la Cour de cassation ;
« — deux membres du Haut Conseil de l'audio-visuel

« — trois représentants de l'État ;
« — un représentant de l'établissement public de diffusion ;
« — un représentant de la société de programmes de radiodiffusion ;
« — un représentant des associations de défense des consommateurs ;
« — et trois personnes choisie? en raison de leur compétence culturelle ou juridique. »
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Amendement. — Article 3-3 bis :

Supprimer le premier alinéa de cet article :

Amendement. — Après le deuxième alinéa de cet article , insérer un
alinéa ainsi rédigé :

« Un décret en Conseil d'État détermine les conditions du respect de ce principe. »

Amendement. — Article 3-3 ter :

Rédiger comme suit le début de cet article :

« Les personnes physiques et morales titulaires d'une dérogation». »

Amendement. — Rédiger comme suit la seconde phrase de cet article :

« Les personnes morales titulaires d'une dérogation informeront uns délai ladite
commission des changements intervenus parmi leurs administrateurs, dirigeants et man
dataires. »

Amendement.— Article 3-4 :

Rédiger comme suit cet article :

« Art. ï-4. — La dérogation est assortie d'un cahier des charges, dont les paramètres
et les variables, qui en affectent les obligations, sont déterminés par un décret en Conseil
d'État. Le nombre de ces paramètres et les valeurs que le cahier des charges fixe pour
chaque variable tiennent compte :

« — de l'objet principal de la station,

« — des conditions géographiques, démographiques, économiques et culturelles locales.

« Le cahier des charges fixe, tout d'abord. les obligations relatives :

« — 1 l'objet principal de la station,

« — t la durée minimale hebdomadaire du programme propre correspondant.

« — aux caractéristiques techniques des émissions,

< — et à la zone de couverture théorique de l'émetteur. Dans tous les cas, la distance
entre le point d'émission et le point le plus éloigné de ladite zone ne doit pu dépasser
trente kilomètre*.

« Le cahier des charges fixe, également, les règles applicable* notamment :

« — à l'organisation du droit de réponse,

« — à l'égalité du temps d'antenne entre les partis politiques durant les campagnes
électorales,

« — à la collecte des ressources publicitaires. 1 la durée horaire des émissions corres
pondantes qui ne peuvent excéder cinq minutes par heure non cumulable*, au montant
maximum des ressources ainsi collectées et aux catégories d'annonce* Interdites.

« Le cahier des charges des collectivités territoriale* :

• — leur interdit la publicité ,

< — leur assigne pour objet principal la diffusion des informations de service,
« — fixe les conditions dans lesquelles est garantie l'expressionlibre et pluraliste des

Idées et des courants d'opinion et les pourcentages de temps d'antenne durant lequel sont
obligatoirement diffusés les messages de service public des association* reconnues d'utilité
publique. »
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Article 3 .

Amendement. — Compléter l'article par un second alinéa ainsi rédigé :

Les règle* relatives à la publicité sont celles qui sont prévues par la réglementation
en vigueur dans le* territoires d'outre-mer et à Mayotte .

Article additionnel , après l'article 3 .

Amendement. — Après l'article 3 , insérer un article additionnel ainsi
rédigé :

« Le Gouvernement dressera, lors de la discussion . devant le Parlement , du projet

de loi sur l'audio-visuel , un premier bilan d'application de la présente loi . Ce bilan devra
faire état notamment des nouvelles orientations définie* par le Gouvernement en matière

de réglementation des radios locales privées.»
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ANNEXE

INTERVENTION ORALE DU RAPPORTEUR AU COURS DE LA

SÉANCE PUBLIQUE DU SENAT LE LUNDI 23 SEPTEMBRE
1981 (extrait)

M. PASQUA, rapporteur dg la commission des Affaires culturelles. — Il me serein,
monsieur le Ministre, que notre Assemblée n'ait res encore établi arec vocs 11 communi
cation mime que votre titre appelle. Lor* du premier «fi texte qui noua est
tournis, une sorte de malentendu planait sur les débats. Au début même de votre exposé,
vous m'apprîtes, monsieur le Ministre, que, dans mon rapport, je proposais de vous
déposséder de vos pouvoirs de tutelle. Je ne pouvais qu'être surpris,n'ayant tien avancé
de ce genre : tout au contrez, la Commission avait repoussé les amendement* qui
tendaient I transférer la tutelle.

Voua vous élevltea ensuite contre la procédure. Vous reprochiez ft la Ccmmissioa
de supprimer un article, avant de discuter le texte, pour y substituer ensuite le sien,
méthode qui, selon vous, exprimait ta « souci politique ». Voua aembliez croire, monsieur
le Ministre, à je ne sais quel tour de passe-pute qui, tous l'apparence anodine d'une
remise en forme du texte, eût eu pour but secret d'escamoter quelque chose d'essentiel.
Après tout, vous étiez en droit de voua méfier, puisqu'en politique la méfiance est en
quelque sorte une vertu professionnelle I Mais, en l'occurrence, votre pessimisme était
tant cause : nous n'avons rien ourdi d'occulte ni de sournois. Manifestement, la bite
à laquelle le Gouvernement nous contraint avait trouvé en voua «ne victime Voua
n'aviez pu m le temps de vérifier que nous avions bel et bien repris l'ensemble de
votre texte dans le nôtre, quitte 1 en redistribuer autrement la matière. Un seul point
disparaissait — les fréquences réservées au service public —, mais ce n'était pas 1 la
sauvette : nous nous en expliquions dans le rapport.

Puisje vous livrer le food de ma pensée, monsieur le Ministre ? le crains que «oua
ne connaissiez pas bien le Pilais du Luxembourg et que je doive voua le présenter. Le
Sénat est une assemblée de bonne compagnie. Voua n'avez ris à craindre ici da tout
ce qui choque la bienséance, la courtoisie ou les bonne* manières Au Sénat, la fermeté
des convictions ne se tourne jamais en véhémence. Ici. peu d'invectives, ni de quolibets.
Une certaine élégance tempère toujours le propos, arrondit le geste. aTlnnge — parfois
un peu trop — la période, ce qui, «près tout, permet quelques nuances de plus I Si
nos débats root acnés. Os sont toujours polis ; et si noua accablons, c'est sous les fleura.
Pemettezmoi donc de voua prendre pour cible et de voua envoyer quelques bouquets

Le Sénat voua accueille avec beaucoup d'intérêt, car noua savons qui vous Cte* : un
homme de métier et d'expérience. J'ai mot-même, votre collègue à la délégation
parlementaire, eu tout le loisir d'en juger. J'ai pu voir avec quelle ferveur voua
défendiez vos idées. Je connais toute la flamme qui voua anime, Vous critiquez et voua
contestez franchement. Je dirai même, avec un peu de malice, que l'habitude voua en
est restée et je me demandais presque, l'autre soir au Sénat, ai voua voua étiez aperçu
que vous n'étiez plus dans l'opposition. (Souriras.)

Permettez-moi également de vous faire part, en toute franchise, d'une amibe per
plexité, qui n'est pas seulement nôtre, puisque la presse l'a partagée : jusqu'à la semaine
dernière à peu prés, vous vous {tes montré partisan de !* publicité sur les radios locales
privées. Le mardi S septembre, vous avez soumis pour avis à la délégation parlementaire
un avant-projet de loi qui l'autorisait, et la délégation vous a suivi.
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Le lendemain. devint la commission des Affaires culturelles du Sénat. TOCS avez
expliqué que le Conne des sinistres, n'ayant pu parvenir k an accord, avait retiré du
projet défnir" , les dispositions relatives k la publicité, mais, que, selon toutes probabilités,
k Gouvernement rétablirait tes dispositions par voie d'amendement en séance publique
au Sénat le 16 septembre.

La veille de ce débat, présentant le projet * S commission des Affaires culturelles,
familiales et sociales de l'Assemblée nationale, vous vous tes déclaré favorable au finan
cement des radios locales par la publicité.

Au Sénat, le 16 septembre, vous avez dit s « Le problème de la publicité est diffcile—
le Gouvernement tiendra naturellement le plus grand compte de l'avis du Parlement » ;
et le lendemain. vous sVOL déclaré « vous ca remettre k la sagesse du Sénat *.

A une tris large majorité, le Sénat s'est prononcé, k l'exception di nos collègues
communistes, en faveur du recours k la publiâti. Toutefois, noua l'avions limitée k cinq
minutes par heure, non cumulables, soucieux que nous sommes de ne pas altérer l'équilibre
économique de la presse écrite.

Notre Assemblée ne peut donc quatre surprise de votre chargement. Vous vous
déclares maintenant totalement hostile k la publicité ter les radios privées. Cette position
nouvelle, si contraire k celle qui fut la vôtre dans les enseintts eu Parlement, ferait douter
du degré de considération que vous portez k la dignité st au sérieux de nos travaux.

Nous étions en droit de douter, nous étions en dicit de réagir ; mais nous n'aimons
pas les polémiques. Nous comprenons — nom comprenons toujours beaucoup de choses,
au Sénat — que dans un premir temps voua avez eipiîu'é une position personnelle
Vous étiez le ministre qui envisage Le hypothèses et fait des propositions. Maintenan,
vous parlez en tant que ministre solidaire d'un gouvernement qui a tranché.

Toutefois, faisant connaître par voie de presse le changement qui «Tripotait k vous,
vote avez assorti votre mLe au point d'une attaque en règle contre « les sénateurs de
la droite »

Vous semblez croire que le Sénat est un repaire de réactionnaires qui découvriraient
soudain l'adversité. Aurige-vous oublié que notre Assemblée a déjà, durant quinze ans,
connu l'opposition ?

Quant au soutien de la loi de 1974. je vous renvoie au rapport que le Dr Miroudot.
coL-e coOtgue. a présenté alors au nom de notre co-imiitinn des Affaires culturelles. Il
vous a d'ailleurs rrppelé. le 16 juillet dernier, les critiques tris nombreuses qu'il avait
alors émises, et que la suite des événements lui a para avoir justifiées.

Nous n'avons pas l'habitude, au Sénat, dttre systématiquement pour ou contre un
texte ou une politique Le Sénat n'est pu composé de parlementaires irresponsables. Nous
sommes, nous aussi élus tu suffrage universe et nous représentons, nous aussi, la nation .
Sans nous déjuger, restant cohérents avec nou»mCms. nous savons prendre acte des situa*
tions politiques, du rapport des forces, cl nous chérissons l'esprit de dialogue. Cela étant,
nous avons le droit et mfme le devoir d'amender votre texte : nous Pavons fait et nous


